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678 (Asiemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [27 décembre 1790.) 

missionnaires; nous en serions, s’il le fallait, les 
martyrs. Mais après le plus mûr, le plus sérieux examen, nous déclarons ne rien apercevoir dans 

la constitution civile du clergé, qui puisse bles¬ ser les vérités saintes que nous devons croire et 

enseigner. « Ce serait injurier, calomnier l’Assemblée 
nationale, que de lui supposer le projet de mettre 
la main à l’encensoir. A la face de la France, de l’univers, elle a manifesté solennellement son 

profond respect pour la religion catholique, apostolique et romaine. Jamais elle n’a voulu 
priver les fidèles d’aucun moyen de salut; jamais elle n’a voulu porter la moindre atteinte au 
dogme, à la hiérarchie, à l’autorité spirituelle du 
chef de l’Eglise. Elle reconnaît que ces objets sont hors de son domaine. Dans la nouvelle cir¬ 
conscription des diocèses, elle a voulu seule¬ 
ment déterminer des formes politiques plus avan¬ tageuses aux fidèles et à l’Etat. Le titre seul de 
Constitution civile du Clergé énonce suffisamment l'intention de l’Assemblée nationale. 

« Nulle considération ne peut donc suspendre l’émi-siun de notre serment : nous formons le? 
vœux les p'us ardents pour que, dans toute l’é¬ 
tendue de l’Empire, nos confrères, calmant leurs 
inquiétudes, s’empressent de remplir un devoir 
de patriotisme si propre à porter la paix dans le 
royaume, et à cimenter l’union entre les pas¬ teurs et les ouailles ». 

M. l’abbé Grégoire prête ensuite le serment 
dans les termes suivants, prescrits par l’Assem¬ blée, dans son décret du 27 novembre 1790 : 

« Je jure de veiller avec soin aux fidèles dont 
« la direction m’est confiée. Je jure d’être fidèle 
« à la nation, à la loi et au roi. Je jure de main-
« tenir de tout mon pouvoir la Constitution fran-
« çaise, et notamment les décrets relatifs à la 
« constitution civile du clergé. » (On applaudit à diverses reprises.) 

(Un grand nombre de MM. les curés ses con¬ frères, et autres ecclésiastiques fonctionnaires 
publics, s’empressent de lui succéder, et prêtent comme lui le même serment.) 

M. Durand -Maillane. Je demande que le discours de M. l’abbé Grégoire, si consolant 
pour tous les gens de bien, soit imprimé et inséré dans le procès-verbal. 

L’Assemblée décrète que le discours sera inséré dans son procès-verbal, ainsi que les noms de MM. les curés et fonctionnaires publics qui vien¬ nent de prêter leur serment, comme aussi de 

ceux qui, membres de l’Assemblée, le prêteront dans la suite. 
Suivent les noms de MM. les ecclésiastiques 

qui ont prêté serment : MM. Grégoire, curé d’Embermesnil, département de la Meurihe. 

Jos. Lancelot, recteur de Rethiers, au départe¬ ment d’Ille-et-Vilaine, secrétaire de l’Assemblée nationale. 

Oudot, curé de.Savigny, département de Saône-et-Loire. 
Julien, curé d’Arrosès, département des Basses-

Pyrénées. J. ü. Saurine, curé, député à l’Assemblée na¬ tionale. 

Louis Charrier de la Roche-Prévôt, curé d’Ai-nai. 
Mougins, dit de Roquefort, curé de Grasse. 
Rigouard, curé de la Salle de Solfiés, député de Toulon, département du Var. 

Gausserand, curé de Rivières, département du Tarn. 
Marolles, curé de Saint-Quentin. 
J. L. Gouttes, curé d’Argelliers, député de Be-

ziers, département de l’Aude. Dumouchel, recteur de l’Université, et député de Paris. 

De Bonnefoy, ci-devant chanoine de la collé¬ 
giale de Saint-Genest de Thiers. Bourdon, curé d’Evaux, département de la Creuse. 

Jallet, député du département des Deux-Sèvres. 

curé élu évêque du département. , Latil, prêtre de l’Oratoire, supérieur du col¬ lège de Nantes, député du département de la Loire-Inférieure, secrétaire de l’Assemblée natio¬ nale. 

Papin, curé de Marly-la-ville, département de Sein e-et-Oise. 
Michault, curé de Bomy, département du Pas-de-Calais. 

Merceret, curé de Fontaines-lès-Dijon, dépar¬ tement de la Côte-d’Or. 
Aubert, curé de Couvignon, département de l’Aube. 

Gassendi, curé de Barras, département des Basses-Alpes. Ex pii (y, élu évêque du Finistère. Gardiol, curé de Callian, département du Var. 

Behin, curé d’Hersin-Coupigny, département du Pas-de-Calais. 
Dillon, curé du Vieux-Pouzauges, député du 

département de la Vendée. 
Aubry, curé de Véel, député du département de la Meuse. 
De Marsai, curé de Nueil-sur-Dive, député de 

Loudun, département de la Vienne. Anne-Alex. -Marie Thibault, curé de Souppes, 
député du département de S,jine-et-Marne. 

Jacques-Joseph Besse, curé de Saint-Aubin, dis¬ trict u’Avt-snes, département du Nord. Robert-Thomas Lindet, curé de Sainte-Croix de 

Bernay, député. Pierre-Louis-Joseph Renaut, curé de Preux-
aux-Bois, département du Nord. David-Pierre Ballard, curé du Poiré-sur-Ven-
deil, député du département de la Vendée. 

Genol, curé de Moulins près de Metz, départe¬ ment de la Moselle. 
Simon-Edme Monnel, curé deVal-de-Lancourt, 

département de la Haute-Marne. Jean-Pierre-Etienne-Lazare Bodineau, curé de 
Saint-Bieuheuré de Vendôme. 

François-Xavier Laurent, curé d’Huillanx, dé¬ 

partement de l’Ailier. Aimé Favre, curé d’Hotonne, député du Bugev. Chouvet, curé de Chaulniélac, député du dépar¬ tement de l’Ardèche. 

Brouillet, curé d’Avise, département de la Marne. 
Gibert, curé de Saint-Martin de Noyon. 
Verguet, député du département du Finistère. Le Cesve, curé de Sainte-Triaize de Poitiers, 

département de la Vienne. Joubert, curé de Saint-Martin d’Angoulême, dé¬ 

partement de la Charente. Bouillotte, curé d’Arnay - le - Duc, député 

d’Auxois, département de la Côte-d’Or. Bucaille, curé de Frethun, député du départe¬ ment du Pas-de-Calais. 

Royer, curé de Chavannes. 
De Clerget, ancien curé d’Ornans. 
Brignon, curé de ûore-l’Eglise, département du 

Puy-de-Dôme. 
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Nolff, curé de Saint-Pierre de Lille, départe¬ ment du Nord. 

Rangeard, curé d’Aodard. Jean-Marie Delaunav, recteur de Plouagat, département des Côtes-du-Nord. Burnequets, curé de Mouthes, département du Doubs. 

Aury, curé d’Hérisson, département de l’Ai¬ lier. 
G-uino, recteur d’Elliane, département du Fi¬ nistère. 
Rousselot, curé, député du département de la Haute-Saône. 
Delabat, curé de Saint-Léger. 
Mesnard, député. De Surade. 
Duplaquet. 

M. Royer, curé de Chavannes , s’exprime ainsi : 
« Il est bien consolant pour un pasteur chargé 

depuis trente ans des pénibles, mais très augus¬ tes fonctions du ministère, de pouvoir prêter de¬ vant l’Assemblée des représentants de la nation le serment de lui être fidèle, à la loi et au roi. 

C'est donc franchement, pour me servir de l’ex¬ 
pression de notre monarque, le restaurateur de la liberté, que je prête le serment tel qu’il a été décrété par l’Assemblée. » 

M. Pabbé Cola ml de La Salcctte. Je n’ai 
pas l’honneur d’être tonctionnaire public, mais 
je vous prie de me permettre de prêter serment 
comme ayant été ci-devant chanoine de cathé¬ drale et recevant un traitement. « Je jure de 
« nouveau d’être fidèle à la nation, à la loi et au 
« roi, de maintenir de tout mon pouvoir tous les 
« décrets de l’Assemblée nationale, et notamment 
« ceux qui concernent la constitution civile du 
« clergé, acceptés et sanctionnés par le roi. » Je 
pense que nul citoyen français ne doit vivre aux dépens de l’Rtat s’il ne fait profession publique de soumission à la loi. (On applaudit.) 

M. l’abbé Duplaquet. Ni moi non plus, je ne suis ni curé ni fonctionnaire public ; cela ne m’empêche pas de renouveler un serment que j’ai 

déjà prêté avec la plus vive satisfaction; mes 
sentiments ne peuvent point être suspects, puis¬ 
que le premier, dans la nuit du 4 août, j’ai abdi¬ 
qué mes bénéfices. (On applaudit.) 

M. Dom Gerle. Je ne suis pas fonctionnaire 
public, mais je suis citoyen ; c’est à ce titre que je 
renouvelle mon serment. (On applaudit .) 

M. l’abbé Trldon se présente à la tribune et dit : Gomme citoyen, je jure d’être fidèle à la Cons¬ titution décrétée par l’Assemblée nationale est 

acceptée par le roi ; comme pasteur, je jure de 
veiller avec soin sur les fidèles qui me seront 
confiés; comme chrétien, je jure de ne recon¬ naître, comme vous, d’autre autorité spirituelle 
que celle du Saint-Siège et des évêques. (Des mur¬ mures s'élèvent.) 

M. le Président fait remarquer à M. l’abbé 
Tridon que l’Assemblée ne peut recevoir de ser¬ 
ment que celui déterminé dans les décrets. 

(M. l’abbé Tridon persiste dans sa rédac¬ tion. 
(L’Assemblée refuse son serment.) 

L’ordre du jour appelle un rapport sur l'ordre de la délivrance des mandats à U administration de 
la caisse de T Extraordinaire, et sur celui des paye¬ ments à la même caisse. 

M. Camus propose un projet de décret qui est 
adopté dans les termes suivants: 

Art. 1er. 
« A compter du premier janvier 1791, la caisse 

de l’extraordinaire fera le payement, à bureau ouvert, de l’arriéré liquidé des départements, des offices, charges, emplois des créanciers du ci-devant corps du clergé; celui du rachat des dîmes inféodées après leur liquidation, et celui des effets suspendus ; le tout conformément aux décrets des 6 et 7 novembre dernier, et du 6 dé¬ 

cembre présent mois, en remplissant les formes 
qui ont été et seront prescrites à cet égard. 

Art. 2. 
« Les billets des administrateurs des domaines, 

et les assignations sur les dits domaines, dont le remboursement avait été suspendu par l’arrêt du conseil du 16 août 1788, seront remboursés à 

leurs échéances, à compter du premier janvier 
1791, et cesseront en conséquence de produire des intérêts à compter desdites échéances à l’é¬ 
gard des billets renouvelés, et dont les échéances 
tombent dans les différents mois de l’année 1791, ceux qui s’en trouvent porteurs auront la fa¬ 
culté de se présenter, à compter du premier jan¬ vier prochain, et ils seront remboursés avec re¬ 
tenue de l’escompte à 5 0/0 depuis le jour où ils se présenteront, jusqu’au jour de l’échéance. 

Art. 3. 
<■ Ceux desdits billets et assignations qui sont 

échus, et qui n’ont pas été renouvelés, seron t remboursés au premier janvier prochain, avec les intérêts du capital primitif, sur le pied de 5 0/0 à compter de l’échéance de chacun desdits effets; ils cesseront de produire des intérêts à compter dudit jour premier janvier 1791. 

Art. 4. 
« Les reconnaissances au porteur délivrées au 

Trésor public, conformément à la proclamation 
du 11 novembre 1789, en échange de rembour¬ sements suspendus, cesseront de produire des 

intérêts à compter du premier janvier 1791, et seront remboursés à cette époque, en rapportant par les propriétaires lesdits reconnaissances et 

les deux coupons de 1791, sauf l’imputation sur 
les capitaux des coupons à échoir qui ne se¬ 
raient pas rapportés; sauf à faire le payement desdits coupons lorsqu’ils seront rapportés. 

Art. 5. 
« L’échange en reconnaissance du Trésor pu¬ 

blic des effets au porteur sortis en rembourse¬ ments, n’aura plus lieu à compter du jour de la publication du présent décret; et les proprié¬ taires de ces effets sortis, non encore échangés, seront remboursés sur la simple remise desdifs effets; savoir : des billets des loteries établies par les arrêts du conseil des 29 octobre 1780, 5 avril 1783, 4 octobre de la même année, et 13 oc¬ tobre 1787; des billets au porteur de l’emprunt de 125 millions, créé par édit de décembre 1784 ; des bulletins délivrés pour chaque somme de 1,000 livres employée à l'acquisition des rentes créées par édit de décembre 1785, et des actions 

et portions d’actions de l’ancienne compagnie 
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